
Conditions générales d’intermédiation 
Version de février 2024 

Conditions générales d’intermédiation de Brig 

Simplon Tourismus AG 

 

1. Champ d’application 

(a) Les présentes conditions d’intermédiation 
(ci-après les CGI) régissent la relation entre 
Brig Simplon Tourismus AG (ci-après BST 
ou nous) et d’autres personnes (ci-après la 
clientèle ou vous) concernant les produits 
ou les services que nous ne proposons pas 
nous-mêmes, mais pour lesquels nous agis-
sons exclusivement comme intermédiaire 
(ci-après les services de tiers).  

(b) Les produits et services que nous propo-
sons nous-mêmes (p. ex. les visites guidées 
ou l’orpaillage) sont exclusivement enca-
drés par nos conditions générales de vente 
ou nos conditions générales de voyage (dis-
ponibles sur <www.brig-simplon.ch/agb-
datenschutz>). 

(c) Les services de tiers sont encadrés par le 
contrat conclu directement et exclusive-
ment entre vous et le tiers concerné (ci-
après le prestataire tiers). 

(d) En réservant ou en utilisant des services de 
tiers, vous acceptez les présentes CGI. 

(e) Vos conditions générales de vente ou 
autres documents similaires sont explicite-
ment exclus par les présentes, même si 
vous avez indiqué qu’ils étaient appli-
cables. 

2. Conclusion des contrats 

(a) Le contrat relatif à la réalisation des ser-
vices de tiers est conclu directement entre 
vous et le prestataire tiers concerné. Les 
conditions générales de vente ou d’autres 
conditions contractuelles particulières du 
prestataire tiers s’appliquent dans cer-
taines circonstances, dans la mesure où 
vous les avez acceptées.  

(b) Vous ne pouvez faire valoir les éventuels 
droits liés aux services de tiers qu’auprès du 
prestataire tiers concerné.  

3. Encaissement par BST 

(a) Pour certains prestataires tiers, nous nous 
chargeons également de l’encaissement. Au-
trement dit, dans ce cas, ce n’est pas le pres-
tataire tiers qui vous facture le prix du service 
de tiers, mais nous. Dans ce cas, vous recon-
naissez que les dispositions du présent para-
graphe 3 s’appliquent. 

(b) Les conditions ci-après s’appliquent sauf ac-
cord contraire entre vous et le prestataire 
tiers. 

3.1. Prix et conditions de paiement 

(a) Tous les prix indiqués s’entendent par per-
sonne et en francs suisses (CHF), TVA com-
prise. 

(b) Le prestataire tiers peut, à son entière discré-
tion, proposer des services soit contre paie-
ment anticipé, soit sur facture. Aucune dé-
duction ne peut être faite sur les montants 
facturés (escomptes, rabais ou autres). Une 
compensation avec des contre-créances 
n’est pas autorisée. 

(c) Les factures pour la réservation d’héberge-
ments de vacances sont payables comme 
suit, selon le moyen de paiement: 

(i) Carte de crédit et TWINT: paiement de la 
totalité à la réservation; 

(ii) Virement: paiement de la totalité au plus 
tard quatre semaines avant le séjour. 
Vous devez vous assurer que l’intégralité 
du montant en CHF parvienne sur le 
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compte indiqué, c’est-à-dire après les 
éventuels frais de conversion, de vire-
ment bancaire et autres frais. 

En cas de réservation réalisée moins de 
quatre semaines avant le séjour, la facture 
ne peut être payée que par carte de crédit 
ou TWINT. 

3.2. Annulation ou non-présentation par le 
client 

(a) Les conditions d’annulation du prestataire 
tiers s’appliquent. 

(b) Les frais suivants sont prélevés pour les an-
nulations des hébergements de vacances: 

(i) Annulation jusqu’à 60 jours avant le dé-
but du service de tiers: aucuns frais 

(ii) Annulation dans les 60 jours qui précè-
dent le début du service de tiers: factu-
ration de la totalité du montant 

La déclaration d’annulation doit être faite 
par écrit pendant nos heures de travail 
(c’est-à-dire qu’elle doit nous parvenir entre 
8h00 et 17h00 à Brigue pendant les jours 
ouvrables). Si l’annulation nous parvient en 
dehors de nos heures de travail, elle est con-
sidérée comme reçue le jour ouvrable sui-
vant à 8h00. 

En plus des frais d’annulation, le prestataire 
tiers peut exiger des frais pour les prestations 
déjà réservées et non remboursables et, à sa 
discrétion, des frais de dossier. 

(c) En cas de non-présentation de dernière mi-
nute, quelle qu’en soit la raison (maladie, 
problème de transport, etc.), le montant to-
tal sera facturé. 

4. Responsabilité 

Nous ne sommes responsables qu’en cas de 
négligence grave ou de faute intentionnelle. 
Toute responsabilité de notre part pour né-
gligence légère ou modérée, ainsi que toute 
responsabilité pour des actes ou des omis-
sions de nos auxiliaires ou de tiers, sont ex-
clues par les présentes. Cette limitation de 
responsabilité ne s’applique pas lorsque des 
dispositions légales obligatoires 

l’interdisent, notamment en cas de bles-
sures corporelles. Dans ces cas, la responsa-
bilité est considérée comme limitée au mini-
mum autorisé. 

5. Droit de propriété intellectuelle 

(a) Tous les droits d’auteur, de marque, de pro-
tection et autres droits en rapport avec les 
contenus que nous mettons à disposition, 
que ce soit physiquement (p. ex. les bro-
chures), sur le site web ou d’une autre ma-
nière, demeurent notre propriété ou celle de 
nos concédants de licence concernés. Toute 
modification, reproduction, restitution, pu-
blication ou transmission à des tiers et toute 
autre exploitation sans notre accord écrit 
préalable sont interdites. 

(b) Nous ne garantissons pas que les contenus 
mis à disposition ne violent pas les droits de 
tiers et excluons toute responsabilité à cet 
égard. 

6. Protection des données 

Notre traitement des données personnelles 
fait l’objet d’une déclaration de confidentia-
lité distincte, disponible sur <www.brig-sim-
plon.ch/agb-datenschutz>. 

7. Autres dispositions 

(a) Les déclarations sous forme de texte qui sont 
transmises ou enregistrées par des médias 
électroniques (e-mail, SMS et autres) sont 
considérées comme des déclarations écrites 
au sens du code suisse des obligations. 

(b) Si une disposition des présentes CGI est inva-
lide ou inapplicable, cela n’affecte pas la vali-
dité des autres dispositions. La disposition in-
valide ou inapplicable doit être remplacée 
par une disposition valide qui se rapproche le 
plus possible de l’objectif économique de la 
disposition invalide ou inapplicable. La 
même condition s’applique aux éventuelles 
lacunes. 
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8. Droit applicable et for juridique 

(a) Sous réserve d’éventuels fors obligatoires, le 
for exclusif pour tous les litiges en rapport 
avec les présentes CGI est la ville de Brigue-
Glis. 

(b) Les présentes CGI sont soumises au droit 
suisse, à l’exclusion de ses règles de conflit de 

lois et à l’exclusion de la Convention des Na-
tions Unies sur les contrats de vente interna-
tionale de marchandises (CVIM). 

(c) En cas de questions d’interprétation entre les 
différentes versions linguistiques du présent 
document, la version allemande fait foi.     
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